
 

 

 

Voici en quelques lignes ce que je peux dire à l'attention des étudiants intéressés par le séjour Erasmus à 
Huddersfield au Royaume Uni : 

La première chose qu'il faut savoir avant d'envisager tout départ à l'étranger c'est qu'il faut être très 
rigoureux concernant les dossiers de candidature et tout ce qui relève de la "paperasse" en général. Il faut 
respecter les délais, consulter ses mails régulièrement et ne pas attendre la dernière minute avant de se 
pencher sur les papiers à remplir, cela vaut aussi bien avant de partir que pendant la mobilité.  Une fois 
arrivé dans l'université d'accueil vous ne pourrez compter que sur vous même pour faire le nécessaire 
concernant les formalités administratives, il ne faut surtout pas hésiter à poser des questions et à se 
renseigner si certaines choses ne sont pas claires!  
A Huddersfield c'est Alexia Place qui est en charge des Erasmus, elle est très à l'écoute et c'est une 
française donc si vous avez quelques soucis avec la langue au départ, ce n'est pas grave.  

 

Huddersfield est une ville du Yorkshire donc les habitants ont un accent particulièrement prononcé et si 
vous avez du mal à comprendre les premières semaines, c'est tout à fait normal, il faut juste un petit temps 
pour que l'oreille s'habitue mais ça va très vite. Le système universitaire est particulièrement différent du 
notre, vous serez quelques fois en amphi mais souvent ce sont des petites classes d'une dizaine 
d'étudiants. On appelle les professeurs par leur prénom et la relation étudiant-professeur est beaucoup 
plus conviviale qu'en France. Si vous avez un niveau correct en anglais, les cours ne sont pas difficiles à 
comprendre et tous les PowerPoint sont sur le portail étudiant. Énormément d'outils sont mis à votre 
disposition pour vous aider donc pas de panique : vous n'aurez aucun devoir sur table, seulement des 
travaux à faire individuellement (coursework) : ça peut être des cas pratiques (c'est souvent le cas) mais 
aussi des analyses critiques. Les français paraissent particulièrement organisés comparés aux anglais qui ne 
sont pas aussi exigeants concernant la forme : plan en parties et sous parties, problématiques... Il n'est pas 
difficile de s'en sortir à moins de s'investir réellement et de se donner les moyens (lire les livres donnés, 
faire des recherches personnelles...). Il faut savoir qu'en Angleterre, la moindre citation doit être 
référencée avec une méthode appelée OSCOLA que vous pouvez retrouver sur internet. Il est très 
important de se familiariser avec cette méthode car les références et bibliographies sont prises en compte 
dans la notation et surtout cela vous évitera des ennuis liés au plagia. L'université dispose d'infrastructures 
et de ressources très développées : profitez-en! La bibliothèque est très grande, vous trouverez tout ce 
dont vous aurez besoin mais je vous encourage aussi à avoir des lectures extra-scolaires pour enrichir votre 
vocabulaire (commencez avec des livres que vous avez déjà lu en français, vous apprendrez plus facilement 
qu'avec des listes de mots).  

 

Concernant le logement, vous avez deux options : une résidence universitaire (extrêmement coûteux) ou le 
logement chez un particulier. J'ai tenté les deux et j'ai répertorié les avantages et inconvénients. 

•  En logement privé : le coût est beaucoup plus abordable, vous pourrez vous loger pour 300 à 400 
livres le mois en colocation (environ 400 à 500 euros). Vous aurez plus de chance de vous retrouvez 
avec des anglais et vous serez donc totalement en immersion. Je ne vous conseille pas d'envisager 
la mobilité avec un(e) ami(e) car cela devient tout de suite moins intéressant.  

 



Je suis partie seule et j'ai donc été obligée de créer des liens sur place aussi bien avec des locaux 
qu'avec d'autres étudiants étrangers. J'ai d'abord été dans une maison avec des colocataires, aucun 
d'entre eux n'étaient étudiants et ils étaient tous anglophones. Elle était très éloignée de 
l'université et c'est très vite devenu pesant puisque j'était isolée de la vie étudiante. C'est là peut 
être le seul désavantage d'un logement privé : il se trouve souvent éloigné de la fac. 

•  En résidence universitaire : j'ai finalement choisi après quelques semaines de déménager et ce 
n'est peut être pas le meilleur choix à faire. Certes la vie en est extrêmement facilitée sur le plan 
pratique : la résidence dans laquelle je vis est pratiquement collée à l'université, il n'y a que des 
étudiants, beaucoup d’événements très conviviaux sont organisés au sein même de la résidence, ce 
qui permet de se faire un réseaux d'amis venant des quatre coins du monde dès le départ. Il y a 
énormément de français à Huddersfield, il ne faut surtout pas être tenté car il est très facile de se 
retrouver à ne parler que français à longueur de journée, ce qui n'est évidemment pas le but... Le 
gros point négatif reste le montant du loyer qui tourne autour de 650 à 750 euros le mois. Mais cela 
permet tout de même d'être très intégré à la vie de l'université qui est très mouvementée. 
Énormément d’événements y sont organisés et il ne faut pas en perdre une miette! Si je devais 
vous conseiller une résidence ce serait The Castings ou alors Unite Student mais évitez Aspley 
House à moins de prendre une chambre rénovée. 

 

Le coût de la vie au Royaume Uni est plus élevé qu'en France principalement parce que la devise n'est pas 
la même et que la livre est beaucoup plus forte que l'euro. Mais il est tout de même possible de faire ses 
courses à moindre coût en évitant les Sainsbury et autres enseignes assez chères. Privilégiez Lidl et 
Poundland, vous y trouverez tout ce dont vous avez besoin. Il est tout de même important de préciser qu'il 
est nécessaire d'économiser ou d'avoir un soutien familiale avant de partir ne serait-ce que pour payer le 
loyer ou alors (meilleure option) dénicher un petit job sur place, ce qui est très accessible. Les bourses 
Erasmus sont particulièrement généreuses alors renseigner vous et faites le nécessaire, cela peut être 
d'une grande aide (bourse Aquisis, bourse de mobilité...). 

 

Concernant le choix des matières, vous pouvez choisir des modules dans toutes les années du cycle : 
première, deuxième et troisième. Vous aurez cinq matières par semestre mais elles ne changent pas. Il y 
aura des matières que vous aurez déjà étudier en France comme le droit pénal ou le droit des contrats 
mais aussi des matières que vous ne connaissez pas comme le droit d'asile ou le droit de la preuve. Je vous 
conseille de faire un mélange, prendre des matières connus pour pouvoir faire des comparaisons mais 
aussi des matières nouvelles (demandez conseil à Alexia pour le choix des matières). Dans tous les cas, 
c'est du droit anglais (système de la Common law par opposition au droit codifié) et il est beaucoup plus 
axé sur la jurisprudence (case law) que sur des textes législatifs (statute). Vous en apprendrez plus sur 
place. 
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